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Notre Pétitionnement

Le bouleversement de la circonscription
de Gutcnbci'tj.

Préjudice causé aux abonnés.
Nos protestations.

Depuis l'incendie de Gutenberg, en sep-
tembre" 1908, l'administration des P. T. T. a
entassé les 20.000 abonnés sinistrés dans les
baraquements provisoires de la rue Gulen-
berg, en attendant la .reconstruction de l'hô-
tel des téléphonies qu'on nous promet enfin
pour 1912 (?).

Rien ne faisait prévoir que ces abonnés,
déjà si éprouvés, dussent subir, par la suite,
de nouveaux dommages résultant de l'impré-
voyance de l'administration.

Une Bartie de ces abonnés ont déjà, arbi-
trairement, eu leurs numéros changés en
1000.00, sous prétexte qu'on allait les loger
dans le fameux bureau de la rue des Archi-
ves., en passant par l'étape intermédiaire du
bureau de la rue du Louvre.

Or, comme le bureau de la rue des Archi-
ves a été reconnu, depuis, inutilisable, ces
mêmes abonnés devront peut-être encore su-
bir un nouveau changement de numéros, en
attendant, peut-être .aussi, une troisième nou-
velle décision de l'administration, qui dis-

pose ainsi arbitrairement d'un pouvoir oc-
culte, au plus grand détriment de l'intérêt du.
public.

Nous apprenons, en effet, que tous les
abominés de Gutenberg vont bientôt être avisés
que leurs numéros vont être changés de di-
verses manières. .La raison de cette -mesure
est tenue cachée, -pour la bonne raison qu'il
n'y en a pas. Il n'y a en effet aucune raison
pour imposer celte vexation et ce dommage
aux abonnés de Gutenberg.

Rien n'est plus simple que de -transférer
les abonnés, en leur gardant leurs numéros
immuables, puisqu'ils restent dans le même
quartier. Il n'y a qu'à Paris que de pareilles
hérésies ise passent.

. .Or, cette petite opération administrative se
traduit pour le public par des pertes de mil-

.lions, par des ennuis sans nombre. Beaucoup
d'abonnés ont fait des frais énormes pour
imprimer les numéros de leurs téléphones sur
leurs papiers d'affaires, sur leurs réclames,
etc., etc. Ces frais peuvent sans exagération
dépasser parfois 2.000 francs et même plus.
Or, en supposant qu'une moyenne de 100
francs par abonné, cela représente bel et
bien 20.000 x 100 = 2.000.000.

Soit, deux millions de francs perdus par le
caprice ou le bon plaisir d'un rond de cuir
de l'administration.

Pourquoi le nouveau bureau, chargé de
remplacer celui qu'on va abandonner ne.con-

" serverait-il pas aux abonnés leurs anciens
numéros ? On a le droit de se le demander
puisqu'il n'y a aucune raison réelle qui s'y
oppose.

Alors pourquoi cette vexation nouvelle ?
Les ennuis résultant d'un changement de 'mi-
mé* o se manifestent par des pertes d'affaires,
des pertes de temps, des pertes d'argent, dont
on neut très bien rendre l'Administration res-
ponsable

-

Nous faisons donc un appel à IOUÔ les abon-
nés de Gutenberg pour les rallier autour de
nous dans la défense de leurs intérêts. En se
groupant avec l'Association des abonnés au
téléphone, ils lui permettront de lutter, avec
la force du nombre, contre la puissante et né-
faste administration des P. T. T., à laquelle
on imposera le respect des droits acquis par
les abonnés ; insistant pour la création d'une
Commission dans laquelle seront admis des
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représentants des abonnés ; car, il est vrai-
ment inadmissible que l'administration puisse
continuer à léser les intérêts du public et des
abonnés, sans même vouloir condescendre
à consulter les intéressés sur les mesures
qu'elle décrète.

Nous- protestons également contre la façon
ridicule dont les numéros téléphoniques sont
donnés à Paris aux abonnés, où, contraire-
ment aux usages généralement admis, on im-
pose un numéro composé die 5 à 6 chiffres au
mo:ns. Ce système est sujet à un grand nom-
bre de critiques, dont les moindres sont de
causer unie quantité considérable d'erreurs
au préjudice des abonnés et du public.

Il paraît que l'administration désire trans-
former la zone de Gutenberg en 3 nouvelles
zones plus réduites. Chaque nouvelle zone
serait ainsi réservée à un nouveau multiple
de 10.000 abonnés :

Le nouveau multiple de Gutenberg pren-
drait soin provisoirement de deux zones en
attendant la construction d'un nouveau mul-
tiple.

Ceci étant décidé, l'administration part en
guerre, bouleverse les anciens numéros des
abonnés sans même consulter les intéressés,
sans même daigner leur expliquer pourquoi
elle prend à leur égard cette mesure vexa-
toire et préjudiciable à leurs intérêts.

D'un autre côté, avec un peu d'esprit de
conciliation et un peu de jugement pratique,
elle eût pu conserver aux abonnés les mêmes
numéros qu'auparavant, en remplaçant sim-
plement ce premier chiffre par le nom du nou-
veau bureau. Ainsi, par exemple, tous les
abonnés commençant par le chiffre 2, tels que
2Û001 à 29999 seraient numérotés par exem-
ple Saint-Lazare 1 à Saint-Lazare 9999 et tous
les abonnés numérotés : 10001 à 19999, se-
raient numérotés par exemple : Archives 1 à
Archives 9999. Cela vaudrait au moins l'avan-
tage, de conserver à l'abonné le corps de son
ancien numéro et de remplacer uniquement
l'indicatif par le nom du nouveau bureau.

Gela résoudrait en même temps le pro-
blème de la numérotation défectueux adopté
pour tous les abonnés de Paris auxquels on
va imposer 5 à 6 chiffres au minimum.

En tous cas, il est inadmissible que l'admi-
nistration prenne une décision aussi préjudi-

ciable au public sans au moins consulter les
intéressés. C'est le régime de l'arbitraire et
du sans gêne qui continue.

Pour répondre à ce changement arbitraire
de numérotage, nous organisons un vaste pé-
titionnement parmi les intéressés

.D'autre part, nous avons adressé la lettre
suivante à M. Charles Dûment, député, rap-
porteur général du budget :

Monsieur le député,
Nous avons appris qu'il est question de

changer le numérotage téléphonique, en tout
ou partie, dès abonnés de la circonscription
de Gutenberg.

Après un examen de ce projet, nous avons
reconnu que cette mesure ne répondait à au-
cune nécessité, qu'elle était contraire à tous
les usages téléphoniques en vigueur dans les
autres pays et que, de plus, elle causerait
une perturbation profonde et onéreuse chez
les abonnés.

Nous avons déjà commencé à organiser
une pétition contre les décisions vexatoires
de l'administration, mais apprenant que la
Commission du budget est appelée à se pro-
noncer sur cette question, nous croyons préfé-
rable de nous adresser à vous en. vous priant
de vouloir bien lui soumettre notre protes-
tation.

Veuillez agréer, Monsieur le député, l'assu-
rance de ma considération la plus distinguée.

Le Président de VAssociation
des Abonnés au Téléphone,

M. DE MONTEBELLO.

M. Charles Dumont a répondu par la lettre
suivante :

Monsieur le Président,
Vous avez bien voulu me demander de me

faire l'interprète, auprès de la Commission du
budget, d'une protestation de l'Association des
abonnés au téléphone, contre le changement
projeté du numéro des abonnés de la circons-
cription de Gutemberg.

Je crois utile de vous joindre la partie de
mon rapport concernant cette décision de
l'Administration. Je n'ai pas changé d'avis.
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Veuillez agréer, Monsieur le président, l'as-
surance de ma considération distinguée,

CHARLES DUMONT.

Voici l'extrait du rapport :

Elle désire [l'Administration] profiler de l'exé-
cution du baraquement pour construire trois
bureaux A-L-V et, à cette occasion, changer le
numérotage des abonnés de Gutenberg.

Il est certain qu'un moment arrivera où il
faudra changer le numérotage des abonnés
du centre de Paris. Mais l'opération offre tant
d'inconvénients pour tout le monde, qu'il n'y
a aucune raison d'en avancer l'heure. Si nos
indications étaient suivies, les deux multiples
à installer au 3e étage et au 4° étage de Gu-
tenberg seraientnumérotésexactementcomme
les deux multiples du baraquement. Les
abonnés de la circonscription conserveraient,
trois ou quatre ans de plus, leurs numéros.
Pas un aie s'en plaindrait. Quand les bureaux
A-L-V seront construits et équipés et que le
passage au régime de la conversation taxée
sera définitivement résolu-, il sera temps de
changer le numérotage des abonnés dans
l'annuaire et sur les panneaux des multiples.
Quatre à cinq ans s'écouleront d'ici là. Pen-
dant ce temps, les abonnés- conserveront leurs
numéros. Lorsqu'ils en changeront, ils seront
certains de conserver le nouveau qui leur sera
donné pour une période d'années indéfinie. A
l'heure actuelle, au contraire, au moment où
les bureaux A-L-V sont encore en projet, où
les emplacements du ou des bureaux à cons-
truire dans le 16° et le 17° arrondissement ne

.
sont pas encore choisis, où, perspective plus

grave encore:, d'importants changements dans
lé système téléphonique lui-même sont peut-
être à la veille de se produire, l'Administra-
tion ne doit pas se presser de changer le nu-
mérotage des abonnés de Gutenberg. Elle de-
vrait retenir, non comme un inconvénient à la
charge, mais eouime un avantage au bénéfice
de nos propositions, de retarder de quelques
années le nouveau,numérotage.

IE iiiEii itt&iiitii isiii

Devant les commissions parlementaires
Un jugement de M. Couyba.

Les commissions irresponsables.
L'affaire du bureau de la rue des Archives est

venue devant la commission des économies de
la Chambre. M. de Montebello, président de l'As-
sociation des abonnés au téléphone, avait de-
mandé, en effet, à être entendu, et c'est devant un
auditoire attentif et nombreux, — déclare le
Malin, — qu'il a exposé les détails de cette af-
faire qui apparaît comme un bel exemple d'in-
curie administrative.

M. de Montebello a fait l'historique de cette
affaire, que nos adhérents connaissent bien, en
se tenant sur le terrain des faits, des chiffres et
des dates.

A qui incombent les responsabilités de ce la-
mentable état de choses ? D'après M. de Monte-
bello, c'est à M. Bérard, qui a changé d'avis sans
le moindre motif, et à M. Simyan, qui ne peut
arguer de son ignorance, puisqu'il savait parfai-
tement, comme député, qu'un crédit avait été
voté pour l'acquisition d'un terrain dans le quar-
tier de la gare Saint-Lazare.

Le président de l'Associationa présenté encore
quelques observations sur les questions de l'in-
terurbain et de la batterie centrale. Il a estimé
à 5.000 francs par jour la perte que subit l'Etat
du fait de la mauvaise organisation du service
interurbain et surtout du manque d'appareils, et
a affirmé qu'en quatre mois des constructeurs
sérieux pouvaient, si on le voulait, fournir les
« multiples » nécessaires.

De même pour la batterie centrale, l'Etat, au
lieu de l'appliquer de façon intégrale, s'est con-
tenté d'une application partielle, laissant ainsi
chez le? abonnés des piles coûteuses et dont l'en-
tretien est extrêmement onéreux.

Les observations de M. de Montebello,conclut
le Matin, o?zt produit une vive impression sur
les membres delà commission, qui examineront,
dans une prochaine séance, le moyen de leur
donner une sanction pratique.

Néanmoins, en ce qui concerne le bureau télé-
phonique égaré, la commission s'est déclarée in-
compétente.

Aussi, M. de Montebello sera-l-il entendu inces»
Isamment par la commission des comptes défini-

tifs.
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En attendant que les commissions parle-
mentaires, qui s'occupent du fameux bureau
téléphonique égaré de Saint-Lazare aux Ar-
chives, aient statué sur des responsabilités
que l'Association des abonnés a depuis long-
temps tirées au clair, nous tenons à mettre
sous les yeux de nos lecteurs ce sévère juge-
ment de M. le sénateur Couyba, à l'égard des
procédés administratifs :

« A tout seigneur, tout honneur! Saluons
le bureau téléphonique- « fantôme », dont
nous esquissions, il y a quelques mois, la
vagabonde histoire. La construction de ce
bureau, destiné à recevoir 20.000 abonnés, a
été autorisée par la loi du 4 juillet 1906.11 de-
vait, on s'en souvient, être installé à Paris,
dans le quartier central de la gare Saint-La-
zare, de façon à décharger les bureaux de
Gutenberg et de la rue Desrenaudes, arrivés
à saturation. « Il importe, disait alors l'ad-
ministration, que les opérations soient con-
duites avec la plus grande diligence, la mise
en exploitation devant avoir lieu avant deux
ans. »

« Admirez la « diligence » ! On commence
par aller choisir un terrain rue des Archives,
dans un quartier lointain ne répondant nulle-
ment au but proposé et où la moyenne des
abonnés nouveaux est à peine de 120 par an.
Entre temps, on déclare aux Chambres un
prix d'achat de 800.000 francs, alors que la
dépense réelle est seulement d'environ
700.000. Des relards énormes se produisent
dans la construction. En 1907, on dépense
exactement 5.689 francs sur un crédit total
de 1.050.000 (dont 150.000 déjà reportés de
1906). En 1908 sur 1.044.311 francs reportés
en 1907, on utilise seulement 245.276 francs.
Si bien que le bâtiment ne sera terminé qu'en
1911 et que le bureau qui devait être ouvert
au milieu! de 1908 ne pourra l'être avant
1912 !

« Par contre, des dépassements de crédits
très importants ont eu lieu en 1909, sans que
le parlement en ait été informé en temps utile.
Après les avoir reconnus, après avoir décla'-
ré, en février dernier, qu'une somme de
154.000 francs suffirait pour régler en 1910
le reliquat des dépenses, on avoue actuelle-
ment qu'il manque encore 692.000 francs,
dont 211.200 à imputer sur 1911. Finalement,
le coût total de la construction va atteindre
1.986.084 francs pour une prévision de

1.050.000 francs, soit un dépassement de
936.084 francs... près de 90 pour 100!.

c Ce -qu'il y a de mieux, maintenant, c'est
que le nouvel immeuble ne pouvant remplir
le rôle de bureau central urbain parce que
sa situation est mauvaise, et aussi, dit-on,
parce qu'il serait trop étroit pour recevoir
les 20.000 abonnés prévus, on propose de
l'affecter simplement au service interurbain
(au maximum, 872 lignes) dont le transfert
— toutes dépenses comprises. — coûterait
plus de 6 MILLIONS, alors que la réinstalla

-lion de ce service à Gutenberg était prévue
par la loi de 1906 pour 600.000 francs seu-
lement ! »

Citons aussi, au sujet de l'irresponsabilité
des commissions administratives, quelques
passages d'un très judicieux article du Petit
Journal :

« L'autre histoire est celle du bureau des
téléphones qu'on, devait construire aux envi-
rons de la gare Saint-Lazare. Comme on ne
trouva pas un terrain à acheter dans le quar-
tier où ce bureau était nécessaire, on en acheta
un dans le quartier des Archives où on
•n'en avait pas besoin. C'est quatre millions
que nous acquitterons, parce qu'une admi-
nistration a préféré les mal employer que d'y
renoncer, quand une fois ils eurent été mis à
sa disposition. Cette belle opération a été
préparée sous un ministre et signée par un
autre. Le premier dit : « Moi, je n'ai rien
signé ; cette affaire ne me regarde pas. »L'autre dit : « J'ai signé, mais qu'est-ce que
en prouve? Que j'ai accepté le projet élaboré
sous mon prédécesseur. Agir autrement,

..
c'eût été faire une avanie à un collègue.Avant
tout, je suis un garçon bien élevé et un bon
camarade. Donc, si cette affaire regarde
quelqu'un, ce n'est pas moi. »

(t
Nous voilà donc avec deux ministres qui

se rejettent l'un à l'autre la balle. Elle tombe
entre eux deux sur un fonctionnaire qui était
directeur des téléphones au moment où l'édi-
fication du bureau, qui aurait été utile à St-
Lazare, fut ordonnée aux Archives. Mais vous
verrez que ce troisième coupable finira par
sortir de la discussion aussi innocent que les
deux autres. Est-il vrai qu'il a présenté à la
signature du ministre le projet de consacrer
quatre millions à une entreprise inutile ?
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C'est vrai et ça n'est pas vrai. C'est lui et cen'est pas lui.
« Agissant comme directeur des Télépho-

nes, il ne veut rien connaître de cette his-
toire ; il y est demeuré complètement étran-
ger. S'il y a été mêlé, c'est en qualité de mem-
bre d'une commission où il avait pour collè-
gues deux autres chefs de division. Ces com-
missaires se sont assemblés, et à la majorité
ils ont décidé de faire, dans le 3" arrondisse-
ment de Paris, une construction qui manquait
et qui manque encore au 9".

« Qu'est-ce que vous venez lui dire? Qu'il
est responsable, en tant que commissaire ?
C'est donc alors la fin. du monde ! En tant que
commissaire, il s'est fondu dans la commis-
sion. II est devenu une partie d'un tout indé-
pendant, in-dé-pen-danl ! Et c'est cet être
nouveau qui doit endosser. Pour endosser,
lui dira-t-on, il faut qu'il y ait un dos. Où
est donc le dos de la c mmission? Il vous
répondra qu'il faut le chercher partout ex-
cepté sur le dos de ses commissaires.

« L'identification des commissaires et des
commissions est défendue par les règles du
jeu. Quand on a délibéré et voté en commis-
sion, toute responsabilité individuelle des par-
ties est absorbée dans la majesté de l'ensem-
ble. Est-ce à dire que la commission est ir-
responsable ? Ah ! mais non ! Quand elle afait quelque sottise, il faut être pour elle sanspitié. Qu'est-ce qu'on peut lui faire ? — On
dit : » Ça c'est la faute de la commission ! et
elle a honte! » Voilà le châtiment des com-
missions infidèles. Voilà la manière de seconduire avec elles dignement et d'en faire
justice impitoyablement. Mais s'en prendre
aux commissaires ! Quelle petitesse !

« La fuite dans le maquis des commissions
doit assurer le salut des deux fonctionnaires
mis en cause comme déjà elle assure la sécu-
rité de leurs ministres. Elles sont des lieux
d'asile jusqu'ici inviolés: »

L'ISSKUTNI II IltlIIS
chez le Sfâinistre des S*. J. J.

Après une audience.
Lettre de M. de Montebello à M. Puecli

Les desiderata des abonnés au téléphone.
A la suite d'une entrevue avec le Ministre

des P. T. T., M. de Montebello a adressé à
M. Puech la lettre suivante :

Monsieur le Ministre,
J'ai l'honneur, comme suite à notre entre-

vue d'hier, de venir vous rappeler les ques-
tions principales qui en ont fait l'objet.

Prochain congrès de télégraphie et de télé-
phonie.— Au dernier congrès qui a eu lieu à
Paris, les délégués américains ont proposé
que les prochains congrès aient lieu à New-
Vork. Celte proposition n'a pas reçu de solu-
tion et l'administration américaine, avant de
la renouveler officiellement, voudrait être as-
surée officieusement que l'administration
française y fera bon accueil. Je sais que, de-
puis, l'administration suédoise a fait des of-
fres, mais la priorité reste aux Etats-Unis et
il nous -semble que nous ne devons pas laisser
échapper cette occasion exceptionnelle de vi-
siter le réseau téléphonique américain, in-
comparablement plus intéressant que le ré-
seau suédois.

Si nous insistons sur ce point, c'est que
nous savons que dans votre administration il
y a une hostilité marquée contre l'administra-
tion américaine coupable d'être à la tête de
tous les progrès ignorés chez nous.

Batterie Centrale intégrale. — Voilà 4- ans
que celte question est sur le tapis, au grand
détriment du trésor, car l'entretien des piles
chez les abonnés est très onéreux. La France
est d'ailleurs le seul pays au monde où on ait
installé la Batterie Centrale, en maintenant
les piles chez les abonnés, au détriment d'un
bon service.

Si l'administration a lardé si longtemps à
supprimer les piles et à nous doter de la Bat-
terie Centrale, intégrale, c'est qu'elle attendait
qu'un de nos ingénieurs ait inventé et mis au
point un microphone à Batterie centrale. Ce
microphone esl-il actuellement au point?
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Nous n'en savons rien, mais nous savons ce i
que valent les expériences de nos ingénieurs
des téléphoneset nous estimons qu'avant d'in-
venter des appareils nouveaux, ils feraient
mie ix d'appliquer les méthodes et les appa-
reils qui ont fait universellement leurs preu-
ves à l'étranger. Nous demandons donc ins-
tamment que le nouveau microphone soit d'un
type déjà adopté à l'étranger et notamment
aux Etats-Unis.

Interurbain. — L'administration reconnaît
elle-même que, par suite de l'insuffisance de
l'interurbain, elle perd chaque jour environ
5.000 francs. Ce chiffre est bien au-dessous
de la réalité, mais tel qu'il est, il représente
environ 2 millions par an ; or, sans être pro-
phète, nous pouvons prédire que le service
interurbain, si l'on procède par les voies or-
dinaires de l'administration, ne sera pas I

réorganisé avant un an ou deux. Coût : plu- I

sieurs millions perdus pour le trésor.
Or, un des plus importants fournisseurs de

Vadministration est prêt à exécuter ce travail
entièrement, dans un délai maximum de 4
m.ois. Il semble donc tout indiqué, dans l'in-
térêt du trésor et du public, de confier la ré-
organisation de l'interurbain par la voie la
plus rapide, aux entrepreneurs qui pourront
achever ce travail avec le plus de célérité.

Commission mixte. — Nous vous avons
enfin demandé, Monsieur le Ministre, de vou-
loir bien constituer, de temps à autre, une
commission mixte pour un objet spécial, par
exemple l'étude dé telle ou telle amélioration

ou réforme de l'exploitation ou du matériel.
Cette commission mixte, composée à la fois
de fonctionnaires et de représentants du pu-
blic, pourrait soumettre à votre examen des
voeux intéressants, soit même des discussions
techniques qui ne manqueraient pas, nous
en sommes certains, d'être très suggestives.

Nous saisissons également cette occasion,
Monsieur le Ministre, de vous renouveler no-
tre offre de faire venir à Paris M. Webb, no-
tre ingénieur-conseil, qui pourrait vous four-
nir les renseignements les plus intéressants
sur le téléphone.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'ex-
pression de ma très haute considération.

Le Président de l'Association
des abonnés au téléphone,

M. DE MONTEBELLO.

U Fllllli! ES âMIIlS

•
tin nouveau monopole en perspective.
La protestation de l'industrie privée.

Notre opinion.

Dans son rapport sur le budget des P. T.
T., M. Charles Dumont propose de donner à
l'Etat le monopole de la fourniture des appa-
reils téléphoniques.

Les fabricants d'appareils protestent et,
avec eux, l'Union des intérêts économiques.

Il importe de mettre la question au point.
Nous avons toujours été partisans •— et

notre manière n'a pas changé — de l'unifica-
tion des appareils téléphoniques : ceci pour
des raisons techniques, que nous avons expli-
quées, et dans l'intérêt du service. D'ailleurs,
le principe d'unité des appareils est appliqué
partout où le téléphone fonctionne d'une fa-
çon satisfaisante, aussi bien par des Com-
pagnies (comme la Bell aux Etats-Unis) que
par des administrations d'Etat.

Cependant il y a des griefs justes dans les
récriminations des fabricants.

D'abord., cette constatation qu'un mono-
pole d'Etat en appelle un autre. C'est la con-
séquence logique de l'étatisme. Quand on est
pris dans l'engrenage, on ne peut plus recu-
ler.

Toutefois le monopole de la fourniture des
appareils ne doit pas entraîner le monopole
de l'invention et de la fabrication., et, ici,

nous nous associons nettement aux protes-
tations des constructeurs. Nous avons dé-
noncé les premiers et combattu le projet de
l'administration, d'inventer, de fabriquer et
d'imposer un type à elle, qui n'a pas fait ses
preuves et qui a été imaginé par un de ses
propres fonctionnaires—quand il existe des
appareils excellents et éprouvés, créés et per-
fectionnés par les premiers ingénieurs du
monde suivant les données de l'expérience.

Nous demandons, en conséquence, que
l'Etat adopte le meilleur type d'appareil ac-
tuellement existant, tous les constructeurs
étant appelés à la concession par voie d'adju-
dication.
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La compétence des tribunaux judiciaires
pour les procès des abonnés au téléphone.

Voici, d'après La Loi, le texte d'un important
jugement du Conseil d'Etat confirmant, une fois
do plus, la compétence des tribunaux civils, pour
les procès des Abonnés au téléphone contre l'ad-
ministralion.

CONSEIL D'ETAT (SECTION DU CONTENTIEUX).

Présidence de M. MAYNIEL

Il n'appartient qu'aux tribunaux judiciaires de
statuer sur les difficultés qui s'élèvent entre
l'Etat et les abonnés au téléphone. En consé-
quence, n'est pas susceptible d'un recours au
Conseil d'Etal, la décision du sous-secrélaire
d'Etal des postes, qui a rejeté une demande de
dommages-intérêts formée par un abonné à
raison d'une erreur d'inscription de son nu-
méro dans l'annuaire des téléphones.

{Cintrai)

Le Conseil d'Etal, — Considérant qu'à l'appui
des ses •conclusions tendant à faire condamner
l'Etal à 10.000 francs de dommages-intérêts, le
sieur Cintrât soutient que son* numéro, d'aboai-
nemie.nl ayant élé inscrit d'une façon erronée
dans l'annuaire des téléphones pour l'année
1908, il lui aurait élé ainsi causé un préjudice
dont il lui serait dû réparation. ; que sa de-
mande d'indenmilé se fonde donc sur ce que,
par le fait de l'administration, il n'aurait pu
tirer du contrat d'aboainiement par lui souscrit,
les avantages qu'il était en droit d'attendre ;

Considérant qu'il n'appartient qu'aux tribu-
naux judiciaires de statuer sur les difficultés
qui s'élèvent entre l'Etat et les abonnés au télé-
phone, débiteurs, à raison de l'usage qu'ils font
de ce mode de communication, de redevances
assimilées à des contributions indirectes ; qu'il
suit de là que la décision, ci-dessus visée du sous-
secrélaire des Postes, des Télégraphes et des
Téléphones n'est pas susceptible do recours de-
vant le Conseil d'Etat ;

Décide :
La requête du sieur Cintrât est rejetée.

Rapp. : M. WURTZ ; —- Com. du gonv. : M.
PICIIAT ; — Plaidant : M° CHABRIOL, av.

U'afjfjuaîre-oFFÏcïel

Un jugement du tribunal de la Seine
Les responsabilités et la compétence.

MM. Pavy, Andriveau, Schaeffer et Pelletier,
généalogistes, s'étaient abonnés en 1908 au télé-
phone. En recevant YAnnuaire officiel, ils consta-
tèrent qu'au-dessous de leur nom, sur la même
page figurait en gros caractères d'annonce la
mention- d'une maison concurrente, celle do MM.
Fleurier et Jarlot. Relevant alors à l'encontre
tant de M. Faller, directeur de l'Annuaire, que de
l'administration des téléphones, et de MM. Fleu-
riet et Jarlot, une violation de l'article 7 de leur
contrat avec l'administration et un procédé dé
concurrence déloyale, MM. Pavy, Andriveau,
Schaeffer et Pelletier les assignèrent conjointe-
ment et solidairement devant le tribunal civil de
la Seine, en paiement de 10.000 francs do dom-
mages-intérêts.

L'administration des téléphones, représentée
d'abord par le sous-secrétaire d'Etat des posles
el télégraphes, puis par le ministre des travaux
publics, opposait à cette demande, en ce qui la
concernait, une exception d'incompétence, tirée
de ce que la juridiction civile ne pouvait appré-
cier la responsabilité résultant d'une prétendue
mauvaise exécution d'un service public.

Le tribunal, après les plaidoiries de M63 Fia-
çjeul pour l'administration des postes et télégra-
phes, et Desforges, pour les demandeurs a, con-
formément aux conclusions de M. le substitut
Gail, affirmé sa compétence par le jugement
suivant :

« Le Tribunal :

« Attendu que,suivant exploit de Romsel, huis-
sier à Paris, en date du 10 mai 1908, les sieurs
Pavy, Andriveau, Schaeffer et Pelletier ont assi-
gné le sous-secrétaire d'Etat aux postes et télé-
graphes, ainsi que : 1° Faller ; 2° Fleurier et
Jarlot, pour s'entendre condamner conjointement
et solidairement au paiement d'une somme de
10.000 francs à litre de dommages-intérêts, en
raison-de l'insertion dans YAnnuaire officiel des
abonnés au réseau téléphonique de 1908, d'une
annonce en gros caractères fait© par Faller, con-
cessionnaire dudit Annuaire, au profit de leurs
concurrents Fleurier et Jarlot, précisément au
bas de la page sur laquelle figure leur propre
suscription à son rang alphabétique ;

« Attendu que, par acte du palais en date du
25 juin 1908, le sous-secrétaire d'Etat des postes
et télégraphes a fait signifier des conclusions de-
mandant au tribunal de se déclarer inoompé-

I tent, l'action intentée par les demandeurs ayant
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pour but de faire déclarer l'Etat débiteur à rai-
son d'une prétendu© mauvaise exécution, d'un
service public ;

« Al tendu que, par conclusions en date du 29
novembre 1909, le ministre des travaux publics
a déclaré reprendre en son nom la présente ins-
tance ;

« Attendu qu'aux termes du contrat et des con-ditions générales d'abonnement qui lient lès par-
lies entre elles, il doit être donné aux deman-
deurs, en échange du prix de l'abonnement : 1°
des communications téléphoniques; 2° une liste
annuelle contenant les noms des autres abonnés,
el des bulletins supplémentaires destinés à la te-
nir à jour ;

« Attendu que cette liste a été établie par ordre
alphabétique

'K qu'ei.. intercalant entre les nomsinscrits dans cet ordre des noms de personnes
de profession, semblable, mais qui auraient dû fi-
gurer à une autre page, l'administration a peut-
être pu causer un préjudice qui lire incontesta-
blement sa source dans la violation du contrat
intervenu entre les parties ;

« Attendu qu'il ne s'agit pas d'apprécier un
acte comimis dans l'accomplissement d'un service
public, mais bien à l'occasion d'une industrie
dont l'Etal a le monopole ; que le fait reproché
ne constitue ni un acte ni une opération se rat-
tachant à l'exercice de la puissance publique ;qu'il n'est qu'un acte de gestion qui, par consé-
quent, n'est pas administratif ; que tout particu-
lier aurait pu le faire pour l'administration de
ses propres affaires ; qu'il s'agit donc d'uno res-ponsabilité contractuelle et qu'il est de jurispru-
dence aujourd'hui constante que le contentieux
des contrats, en ce qui concerne l'administra-
tion'des postes, est un contentieux judiciaire ;

« Par ces motifs :

« Donne acte au .ministre ds travaux publics
des postes et des télégraphes de sa reprise d'ins-
tance ;

« Se déclare compétent ; renvoie à quinzaine
pour plaider au fond ;

« Condamne le ministre des travaux publics
aux dépens. »

Le matériel jiiflé par les ouvriers des liçines.
Un rapport à M. Pueeh.

L'opinion des sous - a<;ents.
Les ouvriers des lignes sont unanimes à

constater depuis quelque temps l'état déplo-
rable de leur matériel. Et pour avertir les
pouvoirs publics, comme pour dégager leur

responsabilité, ils viennent d'adresser à ce
sujet à M. Puech un rapport très documenté
par l'organe de leur syndicat.

M. Païuiron, secrétaire général, a déclaré :

((
Je ne crois pas — car je ne le voudrais

pas — déflorer les faits que nous révélons
dans le rapport au ministre, en vous appre-
nant qu'il arrive trop fréquemment que de
nombreux fils s'emmêlent, provoquant ainsi
des mélanges qui rendent les lignes inutilisa-
bles, que parfois des poteaux télégraphiques
pourris tombent sur les routes et — fait plus
grave — en travers des voies ferrées, ris-
quant ainsi de provoquer de véritables catas-
trophes. Je me refuse à vous donner des pré-
cisions sur les lignes n toirement défectueu-
ses.

— Cependant, des sommes énormes sont
votées .annuellement pour l'entretien des li-
gnes ?

« M. Pauron se borne à hocher la tête el à
dire :

— Voyez donc simplement à ce sujet le
rapport de M. Couyba, ancien rapporteur
du budget des postes, aujourd'hui rapporteur
général. Dans son rapport, de 1910, il ne se
gênait pas pour affirmer que cet argent pas-
sait en réalité à tout autre chose qu'à l'entre-
tien des lignes.

ce
D'ailleurs il y a actuellement en France

plus de 1.500.000 kilomètres de lignes télé-
graphiques et téléphoniques et 190.000
abonnés, et lorsque vous saurez qu'il n'existe
pour construire et entretenir cette immense
toile d'araignée, que 3.500 ouvriers, alors
qu'en 1900 il y avait 500.000 kilomètres de
lignes et 90.000 abonnés pour 2.900 ouvriers,
vous serez fixés ! Vous constaterez que la
progression du personnel n'a pas été en rap-
port avec l'extension des réseaux, et cela vous
montrera, clair comme le jour, où est le vice
d'une situation lamentable ! »

D'autre pari, YEcho de Paris a pris cette
interview savoureuse à un ouvrier des lignes :

— Voyez-vous, depuis les inondations,

on a posé des kilomètres et des kilomètres de
cailles sur ceux qui ont été inondés.

— Comment ! on n'a pas enlevé au préala-
ble les cailles inondés ?

— On en a bien enlevé un petit peu, mais
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ce qu'il en reste ! Il y en avait déjà avant les
inondations, des câbles mauvais ; on n'a ja-
mais eu le temps de les relever. Et même
ceux qu'on a posés — provisoirement tou-
jours — ne sont pas à l'abri d'une nouvelle
inondation. C'est comme nos chambres de
coupures, qu'on devait mettre dans des cabi-
nets où l'eau ne pourrait les atteindre : on a
commencé, mais on ne continue pas, faute
de personnel.

<(
On commence partout,et on ne finit nulle

part.
((

Ainsi, dans des endroits où il nous a
fallu déplacer des lignes pour le Métro, il y
a des nappes de câbles qui traînent partout.
On marche dessus. Les têtes des câbles sont
cassées. En certains endroits, les soudures
ne sont pas faites. A la chambre Gay-Lussac,
les têtes sont toutes démolies ; à Port-Royal,
la Santé, place d'Italie, partout, c'est la mê-
me chose.

« 11 y a bien des câbles disponibles, mais
on ne peut les utiliser faute de méthode dans
le travail et de plan d'ensemble. Il arrive sou-
vent qu'on défait le lendemain ce qu'on a fait
la veille. Voilà où nous en sommes. Et on
vient de débaucher des auxiliaires, alors qu'il
manque, chez nous, plus qu'ailleurs, du per-
sonnel. »

Et le brave homme de conclure :

« Et dire que M. le directeur de l'exploi-
tation téléphonique prétend que le téléphone
est un engouement du public, et qu'il ne faut
pas commissionner d'ouvriers, car la cons-
truction des lignes ne va pas continuer!...
El malgré cela, il rapplique tous les jours —
50 par jour, s. v. p. ! — de nouveaux abon-
nés !... Ah ! ils en ont une santé !... »

De son côté, M. Langrée, président de l'As-
sociation générale des sons-agents, précise,
dans le Radical, les responsabilités de l'ad-
ministration, et les chinoiseries qui président
à la réparation des lignes :

((
Nous n'apprendrons rien à personne, pas

même à l'administration, en disant que cer-
taines lignes importantes n'ont pas été visi-
tées depuis de nombreuses années et que des
lignes particulières d'abonnés ne l'ont jamais
été depuis leur mise en service.

« D'autre part, nous voudrions bien connaî-

tre l'extraordinaire abonné qui ait reçu ja-
mais — sauf en cas de dérangements — la,
visite d'un télégraphiste venant s'inquiéter si
ses piles sont en bon état, si ses appareils
fonctionnent à souhait.

« Jamais de revision de ligne à cause de
l'intensité de la construction, jamais d'entre-
tien des postes parce que les monteurs char-
gés de ce service sont trop peu nombreux el
surchargés de travail.

<(
Augmenter le nombre des moniteurs est

impossible ; on ne peut .pais faire des électri-
ciens de plombiers, menuisiers ou maçons,
etc., qui composent, le personnel des équipes.
C'est ainsi que ne pouvant trouver dans son
personnel ouvrier le nombre suffisant de mon-
teurs, l'administrationi, en ces dernières an-
nées, a fait appel à l'industrie privée, qui,
naturellement, ne lui a pas répondu : on

.trouvera difficilement des nommes qui, pour
le plaisir de servir l'administration-, consen-
tiront à gagner 6 fr. au lieu de 10 et 12 fr.
par jour.

« Le service des monteurs peut être divisé
en deux parties bien distinctes : 1° l'installa-
tion des postes d'abonnés ou municipaux ;
2° l'entretien et la réparation des postes et
des lignes d'abonnés...

«Je suppose que le circuit d'un abonné des
Andelys soit interrompu.. Le facteur surveil-
lant suivra la- ligne jusqu'à la demeure de
l'abonné, mais il se gardera bien d'entrer et
de vérifier les appareils : l'administration le
lui défend. Pourquoi ? On ne sait pas. L'ad-
mindstiration. autorise le même employé à-

chercher un dérangement dans une installa-'
lion, télégraphique, mais il n'a pas le droit
d'en chercher un, souvent plus facile, dans
un poste téléphonique d'abonné. »

Toujours les chinoiseries !

Qchos de partout

Le fjaz et le téléphone.

Un Parisien — abonné au gaz municipal

— remarquent les Débals, a besoin de com-
muniquer avec le bureau qui administre son
quartier. N'ayant pas chez lui le téléphone,
il se rend à la poste voisine, consulte l'an-
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nuaire et n'y trouve pas l'adresse du bureau.
Il est pourtant certain que ce bureau, comme
tous les autres, est relié au réseau télépho-
nique. Il interroge le préposé : « Sans doute,
répond celui-ci, toutes les agences du gaz
ont bien le téléphone, mais seulement pour
leur usage personnel : nous n'avons pas le
droit de les inscrire sur notre annuaire ni de
divulguer leurs numéros. » El pourquoi tant
de mystère ? Simplement parce que ces Mes-
sieurs du gaz désirant être tranquilles, n'en-
tendent pas que le premier venu puisse les
déranger. Cela est délicieux. Voilà des fonc-
tionnaires qui n'ont pas d'autre emploi que de
répondre au public ; leur premier soin est de
l'empêcher de parler.

il en était d'ailleurs de même du temps de
la Compagnie.

IVotre infériorité téléphonique.
Lorsqu'on consulte les statistiques généra-

les du globe, on constate que la France est
un des pays où l'organisation téléphonique
reste le plus en retard. Pour le nombre des
appareils, toutes proportions gardées, nous
venons après, les Etats-Unis, le Danemark,
l'Allemagne, l'Angleterre, la Suède, la Suis-
se, la Norvège, la Hollande. On avouera que
celte comparaison est un peu humiliante.

Paris ne possède que deux téléphones en-
viron pour 100 habitants, tandis que Berlin
en a cinq, Copenhague sept et Stockholm
dix-sept. Et bien que l'étendue de la France
soit sensiblement égale à celle de l'Allema-
gne, et supérieure des deux cinquièmes à
celle du Royaume-Uni, nos lignes téléphoni-
ques n'atteignent qu'à 1.227.000 kilomètres,
contre 4.400.000 au premier et 2.970.000 au
second de ces Etats.

Lé téléphone multiple.
Le major Squier, de l'armée américaine,

chargé de l'aviation, du téléphone et du té-
légraphe militaire, vient d'inventer un ap-
pareil appelé à renda'e de grands services :

le téléphone multiple.
Grâce à cette nouvelle invention, dix per-

sonnes pourront causer sur un seul et même
fil, sans aucun inconvénient.

Le principe de la découverte repose sur

l'application partielle de la téléphonie sans
fil à la téléphonie ordinaire. La découverte
est surtout importante pour les communica-
tions à grande distance.

A'ers la Côte d'Azur.
La Compagnie des Chemins de fer de Pa-

ris-Lyon-Méditerranée, qui ne cesse d'ap-
porter à ses services toutes les améliora-
tions possibles, accomplit le trajet de Paris
à la Côte d'Azur en treize heures. Elle a créé,
à cet effet, deux trains, qui sont le gros suc-
cès de la saisond'hiver : <c

Le Côte-d'Azur ra-
pide », dont le départ de Paris a lieu à 9 h.
du matin,, et « le train extra-rapide de nuit »,
qui part à 7 h. 20 du soir. Ces deux trains
sont composés, l'un et l'autre, de voilures à
iinlercirculation, avec places de 1™ classe (sans
supplément), lits-salons et restaurant. Celui
de nuit comprend des salons avec lits com-
plets. Les personnes qui vont en si grand nom-
bre, à cette époque de l'année, chercher, sur
la Côte d'Azur, le soleil ou les distractions du
carnaval, seront reconnaissantes à la Compa-
gnie du P.-L.-M. de leur abréger le temps du
voyage dans des conditions inusitées de con-
fort et. d'agrément.

Pour les Aveiiîilos.

Les aveugles, fabricants de cornets à tabac,
7, rue Durée, près le boulevard des Invalides,
se permettent die solliciter instamment des
abonnés au téléphone le don de leurs vieux
annuaires qui peuvent faire d'excellents cor-
nets à tabac.

On accepte également avec reconnaissance
tous les vieux papiers et livres, catalogues,
journaux, boittins, etc.

On les fait prendre à domicile sur-demande.

Mot de la fin.

Du Figaro :

— L'Associationi des abonnés, spécialement
visée, aura désormais un numéro de sept chif-
fres.

— Elle va protester, sans doute ?

— Elle aurait tort, on lui en donnerait
huit !



DES ABONNES AU TELEPHONE 13

DES

COMPARÉS AUXttllIilK IlIIK
Par John J. CARTY

Ingénieur en clief de YAmerican Téléphone el Teh'jraph C°

(Suite el fin) (1).

L'examen de ces considérations a fait employer
un appareil comportant des claviers analo-
gues à ceux des machines à écrire. L'expérience
a démontré qu'avec ces claviers, une téléphoniste
A peut répondre a un plus grand nombre d'ap-
pels qu'elle ne le fait dans le système «manuel ».

Il en résulte que le nombre des téléphonistes
A peut être réduit. Les défenseurs de ce sujet
prétendent qu'il "effectue la meilleure division du
travail, la meilleure répartition de mécanisme au-
tomatique et qu'il atteint un plus haut degré
d'efficacité et une charge annuelle inférieure à
ce qui peul être obtenu soit avec le système ma-
nuel, soit, avec le système automatique.

Nous avons affecté, pendant plusieurs années,
un personnel d'ingénieurs expérimentés et capa-
bles, à l'étude de celle question et je compte at-
tacher une grande importance aux résultats de
leurs éludes et à leurs prévisions. Peu après
mon retour en Amérique, j'espère assister à la
mise en service du commutateur « semi-automa-
tique », mais avant de connaître les résultats de
son fonctionnement, je ne puis m'étendre davan-
tage sur ce sujet.

Pour conclure, la situation, telle que je l'en-
visage, est la suivante :

Le soi-disant système automatique n'est pas
entièrement automatique, il ne l'est qu'en partie.

Nous l'avons étudié sans parti-pris el avec
beaucoup de soin et nous avons trouvé qu'il ne
répondait pas d'une façon complète aux nécessi-
tés de notre service actuel et qu'il répondrait en-
core moins aux nécessités dû service futur.

Le soi-disant « système manuel » a prouvé, par
la pratique, qu'il répondait aux nécessités d'un
service comprenant 5.000,000 dé téléphones el
toutes les éludes que nous avons faites, avec
beaucoup dé soin en ce qui concerne lès nécessi-
tés futures du service, nous [ont prouvé quejsi
un autre système meilleur ne se trouve pas, il

nous servira parfaitement pour assurer un ex-
cellent service & toute la population des Etats-
Unis.

Comme je l'ai déjà dit, un troisième système
appelé franchement « semi-aulomatique » est
prêt à être essayé. Si les espérances concernant
ce système se réalisent, il assurera au public un
service plus efficace et plus économique que
soit le « système manuel », soit le système auto-
matique.

Avant de terminer, je voudrais traiter franche-
ment une aulre question.

On a-dit qnienousn'avionspasadoptéle«système
automatique » parce que nous avions été effrayés
de la dépense énorme que ce changement de sys-
tème aurait entraînée. Je vais vous démontrer,
d'une façon très brève, que cela n'est pas la vé-
rité.

L'histoire du téléphone en Amérique est celle
d'un changement rapide d'un système à l'autre,
dès que des améliorations apparaissent. En sui-
vant ces changements, le réseau de New-York a
élé reconstruit trois fois. On peul en dire autant
des autres villes dû pays. Nos finances sont gé-
rées de façon à prévoir de telles sommes pour
l'amortissement du matériel, qu'il nous est pos-
sible, si un meilleur; système se présente, de
commencer immédiatement son installation el de
faire celle reconstruction rapidement Tout ceci
se fait sans le moindre embarras dans nos finan-
ces.

Mais si nous avons la responsabilité d'adop-
ter et de mettre en service ce qu'il y a de mieux,
nous avons une obligation correspondante des
plus sérieuses de ne pas rejeter ce qui est prouvé
être uni système entièrement efficace, sans qu'il
ait été démontré d'une façon concluante qu'il
peul être remplacé par quelque chose de meil-
leur

Je ne vois pas, dans l'état actuel des affaires
téléphoniques,' qu'il y ait quoi que ce soit qui
puisse donner de l'inquiétude à Une Compagnie
ou à une Administration téléphonique, eni ce qui
concerne les possibilités d'un brusque change-
ment. Car même s'il était démontré qu'un meil-
leur système soit trouvé, il serait matériellement
impossible, même en faisant appel aux fabri-
cants du monde entier, dé reconstruire autre-
ment que graduellement.

Nous avons eu déjà tant d'expériences et de
tels changements, que nous savons comment ils
s'effectuent. Ils s'accomplissent par une évolu-
tion graduelle et non par une soudaine révolu-
tion.. Chaque administration trouve de temps à
autre des .commutateurs qui, ayant été en ser-
vice jusqu'à la limite de leur durée, ont besoin
d'être remplacés et on installe à leur placé le(1) Voir les numéros précédents.
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type de commutateur le plus perfectionné. Ceci
n'implique pas l'abandon d'appareils qui sont
encore utiles. Il arrive constamment que dé nou-velles installations sont nécessaires, alors celles-
ci se font avec de nouveaux appareils. Mais rien
n'oblige de rejeter aucun appareil encore utili-
sable.

Le personnel des fabricants el des Administra-
tions serait tellement occupé à ce travail de
changement perpétuel, qu'il ne leur serait paspossible, même si cela était nécessaire, de s'oc-
cuper avant plusieurs années dès Bureaux cen-
traux dont les commutateurs ont encore une du-
rée utile de quelques années. On trouverait, au
moment où des anciens commutateurs auraient
été enlevés et remplacés par des nouveaux
modèles, qu'il n'y en avait que très peu qui
avaient été enlevés avant l'expiration de leur
durée utile, el que même s'il s'en trouvait, le tra-
vail de remplacement ne se faisait que peu de
temps avant l'expiration de leur carrière.

Même lorsqu'un commutateur doit être enlevé
avant la fin de sa carrière, on ne doit le faire quesi on trouve plus économique de le remplacer
par un nouveau que de le maintenir en service.

Il n'y a rien dans la situation qui justifie une
poussée en avant si soudaine, de sorte que, sansperdre de temps, on peut procéder avec pru-dence. Nous sommes investis de la responsabi-
lité de fournir un très important service au pu-
blic, et on ne peul nous critiquer de refuser de
nous laisser entraîner par l'enthousiasme des
fabricants et inventeurs et de faire sur le clos
du public, une expérience probablement désas-
treuse.

• »En Amérique, nous avons étudié ce sujet
depuis de longues années avec le plus grand
soin.

Une importante expérience pratique est en
préparation.

Nous ne pouvons en prédire la réponse, mais
nous devons l'accepter quelle qu'elle soit.

J'ai, aussi succinctement que possible, exposé
quelques aspects de nos travaux. Nous avons
toujours eu pour but la recherche de la vérité.
Nous nous gardons de tout préjugé. Nous n'a-
vons donc rien à craindre.

CHEMIN DE FER D'ORLEANS

Ce qu'on peut visiter en France en empruntant
les lignes;du réseau d'Orléans.

Le réseau d'Orléans situé au coeur de la France, dessert
la riante Tourame, si riche en monuments et en souvenirs
historiques (Blois, Chambord, Amboise, Chenonceaux, Lo-
ches, etc..)

Par la belle région de la vallée de la Loire, il conduit à

Angers,Nantes, et à la côte sud d'une Bretagne ancienne
aux plages réputées (La Baule, Le Pouliguen, Quiberon,
Belle-Ile, Concarnnau, Douarnenez).

Au centre de la France le réseau d'Orléans permet de
visiter l'Auvergne avec ses fraîches vallées et ses stations
thermales (La Bourboule, le Mont-I)ore,Le I ioran, Vic-sur-
Cère. etc..) ou encore les merveilles naturelles des Gorges
du Tarn et du Quercy, Rocamadour, Gouffre de Padirac,
Grottes de Lacave).

Au-deR. enfin, par les grandes lignes de Bordeaux, d'un
côté. Toulouse,de l'autre, qui sont aussi les routes d'Espagne
et du Portugal, il donne accès à la région des Pyrénées.

Lis beaux paysages de montagnes ainsi que nombre de
stations thermales (Ludion, Cauterets, Les Eaux-Bonnes.
Lamalou. Amélie et Vernel-les-Bains, etc.. ) et les grandes
stations thermales, balnéaires ou hivernales de Pau, Biarritz,
Saint-Jean-de-Luz, etc., ont consacré depuis longtemps la
célébrité des Pyrénées.

Afin de faciliter le tourisme daas ces riches domaines, la
Compagnie d'Orléans offre au public de nombreuses combi-
naisons à prix très réduits, billets d'aller et retour indivi-
duels et de famille, billets circulaires, cartes de libre circu-
lation, etc ..Elle a, en outre, réalisé toutes les commodités de voyage
afin de rendre les excursions aussi agréables et rapides que
peu fatigantes.

NOTA —Pour plus amples détails, consulter le Livret-
yuide officiel de la Compagnie d'Orléans, en vente au prix
de 0 fr. 30 dans ses principales gares et stations ainsi quedans ses bureaux de ville, et adressé franco conlro l'envoi
de 0 IV. f>0 A l'Administration centrale, 1, place Valhubert,
à Paris, Bureau du Trafic-Voyageurs (Publicité).

CHEMINS DE FER PARÎS-LYON-MÉDITERRANÉE

Fêtes du Carnaval.

A l'occasion des Fêtes du Carnaval, les coupons de retour
des billets d'aller et retour délivrés à partir du 23 février
1911. seront valables jusqu'aux derniers trains de la journée
du 1»r mars, étant entendu que les billets qui auront norma-
lement une validité plus longue, conserveront cette vali-

La même mesure s'étend aux billets d'aller et retour col-
lectifs délivrés aux familles d'au moins quatre personnes.

Agenda P.-L.-M.

Cet Amenda, spécialement consacré aux voyages et au
tourisme, contient des cartes-postales détachables, 200
illustrations et des planches hors texte.

%.11 est mis en vente au prix de un franc, a la gare de
Paris-I von, dans les bureaux de ville de la Compagnie
P -L -M 88 rue i-'t-Lazare et 6, rue Stc-Anne, ainsi
qu'aux Magasins du Bon-Marché (rayon de la papeterie).

1 'agenda P.-L.-M. est aussi envoyé par la poste, sur
demande adressée au Service Central de l'Exploitation
(Publicité), 20, boulevard Diderot, à Paris, et accompagnée
de 1

fr. 45 en timbres-poste.

Trajet rapide de Paris à la Côte d'Azur
en 13 heures.

Train de ioiir « Côte d'Azur rapide » composé de voitures
à intercirculation avecplaces de 1" classe (sans supplément)
lits-salon et restaurant Départ de Pans : 9 h. matin

Train extra-rapide de nuit composé de voitures à inter-
circulation avec places de 1" classe (sans supplément) lits-
salon, lits salon avec draps, salon avec lits complets. Res-
taurant au départ de Paris. Départ de Paris : 7 h. 20 soir.

Pour les périodes de mise en marche, les horaires et les
conditions d'admission dans ces trains, consulter les atii-
ches ou les indicateurs.
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Services directs entre Paris et l'Algérie
la Tunisie et Malte, via Marseille.

Billets simples valables 15 jours, de Paris aux
ports ci-après ou vice-versà.

Prix par les paquebots :
1° Cio générale transatlantique : Alger, lro cl.,

192 fr. ; 26 cl., 134 f-r. : — 2° Compagnie de Navi-
gation mixte (Touache) : lr«cl., 176 fr.; 2e cl., 118 fr.-
3e cl., 68 fr.

Compagnie générale transatlantique : Bizerte,
Bône, Bougie, Philippeville et Tunis, via Bizerte,
lr° cl., 177 fr.;2°cl., 124 fr.

Compagnie de navigation mixte (Touache) : Bône,
Philippeville, 1™ cl., 176 fr.; 2° cl., 118 fr.; 3° cl.,
68 fr.

1° Compagnie générale transatlantique : Oran,
lr« cl., 177 fr.; 2e cl., 124 fr.; — 2° Compagnie de
navigation mixte (Touache) : lrc cl., 161 fr.; 2° cl.,
108 fr.; 3e cl., 65 fr.

1° Compagnie générale transatlantique : Tunis
(direct), lro cl., 192 fr.; 2° cl., 134 fr.; — 2° Com-
pagnie de navigation mixte (Touache) : lrc cl.,
166 fr.; 2° cl., 115 fr.; 3° cl., 67 fr.

Compagnie générale transatlantique : Malte (La
Valette), lr° cl., 247 fr.; 2° cl., 174 fr.

Ces prix comprennent la nourriture à bord des
paquebots.

Arrêts facultatifs sur le réseau P.-L.-M., à toutes
les gares de l'itinéraire. Franchise de bagages de
30 kilogr. en chemin de fer et sur les paquebots :
de 100 kilogr. en l?e classe, de 60 kilogr. en 2° clas-
se cl de 30 kilogr. en 3° classe. Enregistrement di-
rect des bagages de Paris aux ports algériens et
tunisiens.

Délivrance des billets à Paris : à la gare de Pa-

ris P.-L.-M., au bureau des passages de la Com-
pagnie générale transatlantique,, 6. rue Auber et à
l'agence de la Compagnie de) navigation mixte
(Touache), chez M. Desbois, 9, rue de Rome.

-Pendant la saison d'hiver, Paris et Marseille
sont reliés par des trains rapides et de luxe com-
posés de confortables voitures à bogies. Trajet ra-
pide de Paris à Marseille en 10 heures f-, par le
train Côte-d'Azur rapide (Ie classe). — Voir les in-
dicateurs pour les périodes de mise en marche.)

La compagnie organise, avec le concours de
l'agence Lubin, les excursions suivantes :

Egypte et Haute-Egypte.
Départ de Paris le 22 février 1911 (durée de

l'excursion : 36 iours). Prix (tous frais compris) :
lrc classe, 2.350 francs.

Egypte Haute-Egypte Palestine.
Départ de Paris le 22 février 1911 (durée de

l'excursion : 50 jours). Prix (tous frais compris) :
1 classe, 2.950 francs.

Egypte, Haute-Egypte, Palestine, Samarie, Galilée
-

Syrie.
Départ de Paris le 22 février 1911 (durée de

l'excursion : 64 jours). Prix (tous frais compris) :
lro classe, 3.800 francs.

Tunisie Algérie.
Départs de Paris les 19 février. 19 mars el 23

avril 1911. Durée de l'excursion : 37 jours. Priy
(tous frais compris) : lf° classe, 1.380 francs : 2°
classe, 1.270 francs.
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